




Leudelange

Rue Pessendall

Rue des Champs

Sc
ha

ef
er

t
Do

m
ain

e 

Rue de Cessange

Domaine

Rue de Luxembourg

Rue d’Esch

Rue du

Rue de la Forêt

Rue Eich

Ru
e d

es
 Ro

se
s

Rue de la Gare

Rue du Lavoir

Al Strooss

Domaine Op Hals

eé
tn

o
M 

al 
ed

 e
uR

gr
uo

b
me

tt
eB

 e
d 

eu
R

Rue de la Gare

2
1

4

13

12

3

5

6

8

9
10

11

7

Schmiseleck

Ru
e 

du
 C

im
et

ièr
e

Vers Gare &
Schléiwenhaff

Séchere Schoulwee

Arrêts de bus

Arrêt « Maison 68c »

Arrêt « Op der Strooss »

Arrêt « Queeschewee »

Arrêt « Fronzel »

Arrêt « Place des Martyrs »

Arrêt « Maison 12 »

Arrêt « Maison 2 »

Arrêt « Maison 69 »

Accès « Op Hals »

Arrêt « Kamellebierg »

Arrêt « Stiedswee »

Arrêt « École Faarwekëscht »

Arrêt « Gruef »

Chemins pour piétons

Trottoirs

Passages pour piétons existants 

Rigoles non-securisées

Nouveaux passages pour piétons

Légende

Séchere Schoulwee Leudelange
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    Afin de minimiser le risque 
d’accident, plusieurs consignes 
de sécurité sont à observer :

Le trottoir offre la seule zone de protection 
où l’enfant peut marcher.

L’écolier doit toujours marcher sur le trot-
toir du côté le plus sûr, c’est-à-dire vers les 
maisons et les jardins.

En cas d’absence de trottoir sur les deux 
côtés de la chaussée, l’écolier doit se diriger 
sur le côté gauche.

L’écolier doit traverser la chaussée où se 
trouvent des feux de signalisation et un  
passage pour piétons sécurisé.

Avant de traverser une rue située dans 
une zone non protégée, l’écolier doit 
d’abord regarder attentivement à gauche, 
ensuite à droite jusqu’il n’y ait plus 
de voitures en vue.


